
  
 

 

 

 

 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL N° 10 

 

DU  MERCREDI  21 DECEMBRE 2011 

 

DOCUMENTATION.- 

 

 

  

  

1. Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain.- 

 

CIMETIERE DE MORLANWELZ 

 

Concessions temporaires pour 15 ans 

 

TOUSSAINT Jean-Jacques, Chaussée de Jolimont 267, 7100 La Louvière 330 € 

DE GRAEVE Jean, Rue du Roujuste 66, 7141 Morlanwelz 415 € 

COUNE Wilhelmine, Rue du Coq d’Inde 3, 7170 Manage 330 € 

 
CIMETIERE DE CARNIERES 

 

Concessions temporaires pour 15 ans 

 

JEANMART Huguet, Rue du Trichon 66, 7141 Morlanwelz 330 € 

SCRIVANO Mario, Rue Blairon 14, 7134 Binche 415 € 

ROMBAUX Huguette, Chaussée Brunehault 377, 7141 Morlanwelz 330 € 

DENIS Chantal, Rue Ernest Solvay 72, 7141 Morlanwelz 330 € 

 

Concessions temporaires pour 30 ans (Caveau + cuve) 

 

BENIS Alain, Résidence du Pachy 31, 7140 Morlanwelz 2.550 € 

 

******************************* 

 

2. Centre Public d’Action Sociale de Morlanwelz – Budget 2011 – 

Modification budgétaire n°2 ordinaire.- 

 

 

Le Conseil de l’Action Sociale soumet à votre approbation la modification 

budgétaire n°2 ordinaire  de 2011. 

  
COMMUNE 

de 
MORLANWELZ 

Population : 18.700 habitants 
____________ 

SECRETARIAT 
____________ 

 
C.C.B. 091-0003981-33 

 
Tél. (064) 43.17.17 
Fax (064) 43.17.21 
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Les documents se trouvent dans le dossier du Conseil communal. 

 

******************************* 

 

3. BUDGET 2012 – Vote d’un douzième provisoire.- 

 

Il n’est pas possible de voter le budget 2012 dans les délais prévus à l’article L132-

2 du code de la démocratie Locale et de décentralisation. 

 

Il est nécessaire que l’Administration communale puisse engager et régler les 

dépenses ordinaires et indispensables pour assurer la vie normale des services. 

 

Nous demandons au Conseil communal : 

 

L’autorisation de pouvoir disposer d’un douzième provisoire des allocations 

correspondantes, inscrites au budget ordinaire 2011 pour engager les dépenses 

strictement obligatoires. 
 

******************************* 

 

4. Autorisation de disposer en attendant l’approbation du budget communal 

pour l’exercice 2012 des crédits de dépenses prévus pour l’organisation 

des festivités carnavalesques – Examen – Décision.- 

 

Le budget communal de l’exercice 2012 pourrait ne pas être approuvé au moment 

des festivités carnavalesques (février-mars 2012). 

 

Il importe d’assurer cette organisation en décidant le plus tôt possible, la 

réalisation des engagements  de dépenses y afférentes. 

 

Nous sollicitons de l’Administration : 

 

De disposer en attendant l’approbation du budget 2012 des montants prévus au 

budget 2011 aux articles 763/124-06, 7632/123-16 et 7631/332-02 et ce afin de 

mettre le Collège communal et le Receveur communal en mesure respectivement 

d’engager et de régler les dépenses prévues pour l’organisation des festivités 

carnavalesques. 

  

******************************* 

 

5. Demande d’autorisation de remboursement de frais de déplacement pour 

le personnel de la Bibliothèque lors de l’activité « lire en fête »  au 

Quesnoy - Ratification – Décision.- 

  

Le Collège suite  à un courrier de la Ville du Quesnoy a demandé  à la Bibliothèque 

de participer à la journée « Lire en fête ». 

 

Marianne Bragard s’est rendue à plusieurs reprises au Quesnoy, avec son véhicule 

(Opel Zaphira) afin de préparer cette journée. 
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Le 18 juin : 1ère rencontre 

Le 5 septembre : mise au point des activités 

Le 6 octobre : prêt de livres sur la Belgique à la Bibliothèque du Quesnoy 

Le 15 octobre : installation du stand 

Le 16 octobre : participation à la journée « Lire en fête » 

Pour un total de 118km X 5 = 590 Km 

 

Nous vous demandons d’accepter le remboursement des frais de déplacement selon 

les modalité fixées au Conseil communal du  26 septembre 2011 (0,3178 €). 

 

******************************* 

 

6. Jumelage Morlanwelz – Blaj – Déplacement de Monsieur le Bourgmestre 

et de Monsieur l’Officier d’Etat civil du 16 décembre au 20 décembre 

2011 – Ratification – Décision – Approbation 

 

Dans le cadre des actions de jumelage avec la ville de Blaj, il a été convenu grâce à 

l’aide de la Région wallonne d’imprimer des calendriers qui devaient être remis à la 

délégation de la ville de Blaj qui se déplaçait à Morlanwelz pour le marché de Noël. 

 

Cette délégation n’a pu venir au marché de Noël. 

 

Dès lors, afin de remettre à  la ville de Blaj ces calendriers ; Monsieur le 

Bourgmestre a proposé au Collège communal du 05 décembre 2011, de se rendre 

sur place, accompagné de Monsieur l’Officier de l’Etat civil. 

 

Le Collège communal a marqué son accord sous réserve ratification par le Conseil 

communal. 

 

Le départ se fera le 16 décembre, arrivée le 17 et le retour le 19 décembre, arrivée 

le 20. 

 

Il est demandé au Conseil communal de ratifier le déplacement, l’utilisation d’une 

voiture personnelle et de mettre à disposition du Bourgmestre et de l’Officier de 

l’Etat civil un crédit budgétaire pour couvrir certains frais (frais d’essence, repas, 

logements lors des étapes aller et retour et frais téléphoniques des pays traversés 

vers la Belgique ou reçus de Belgique). 

 

******************************* 

 

7. Achat d’une voiture pour le Plan de Cohésion Sociale  – Condition et mode 

de passation de marché – Approbation – Décision.- 

 

Nous soumettons à votre approbation le marché « Achat d’une voiture pour le Plan 

de Cohésion Sociale ». 

 

Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  

 

La dépense est estimée à 15.000,00.- € T.V.A.C. 
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Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 

extraordinaire 2011, deuxième modification budgétaire, article 84010/74357-52. 

 

Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 

 

******************************* 

 

 

 

8. Aménagement de la Résidence du Pachy - Travaux de voirie et d'égouttage 

prioritaire - Décompte final – Approbation.- 

 

      S.P.G.E  Commune/Région Wallonne 

 

A. Travaux principaux :    488.804,62 466.571,27 

 

B. Travaux supplémentaires      5735,99 / 

     Approuvés : 

 

C. Travaux supplémentaires /      9.188,85 

     Reconnus nécessaires : 

 

D. Réfaction : /          / 

 

E. Augmentation contractuelles :  32.776,05    36.285,98 

           

TOTAL (A-> E)  515.844,68              512.046,10  

 

Forfait voirie   28.720,66 /   

 

F. T.V.A.  21 % /    107.529,66 

 

Forfait voirie /    - 34.752,00 

 

      -------------   -------------  

TOTAL 544.565,34    584.823,76  

 

 

Nous vous proposons d’approuver le décompte final. 

 

******************************* 

 

9. Intercommunale IDEA – Assemblée générale du 22 décembre 2011.- 

 

L’Intercommunale IDEA tiendra une assemblée générale le jeudi 22 décembre 2011 

ayant à son ordre du jour les points suivants : 

 

1. Plan stratégique 2011 – 2013 – Evaluation 2011 – Approbation ; 

2. Détermination des tarifs applicables dans le cadre de diverses prestations 

pour les communes associées à l’IDEA – Livre F – Missions du Service 

exploitation ; 
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3. Détermination des tarifs applicables dans le cadre de diverses prestations 

pour les communes associées à l’IDEA – Livre D - Missions du Service 

aménagement du territoire ; 

4. Détermination des tarifs applicables dans le cadre de diverses prestations 

pour les communes associées à l’IDEA – Livre A – Modifications du tarif 

applicable à la Surveillance des travaux ; 

5. Détermination des tarifs applicables dans le cadre de diverses prestations 

pour les communes associées à l’IDEA – Livre A – Prestations dans le cadre 

d’une étude de sol – Adaptation de la proposition de tarifs concernant les 

études de sol. 

 

La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers 

communaux dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le 

bureau du Secrétaire communal. 

 

Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points de l’ordre du jour. 

 

Un projet de délibération est versé dans le dossier. 

 

******************************* 

 

10. Intercommunale IDEPP – Assemblée générale du 22 décembre 2011.- 

 

L’Intercommunale IDEPP tiendra une assemblée générale le jeudi 22 décembre 

2011 ayant à son ordre du jour les points suivants : 

 

1. Plan stratégique 2011/2013 d’Hygéa – Approbation ; 

2. Désignation d’un administrateur. 

 

La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers 

communaux dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le 

bureau du Secrétaire communal. 

 

Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points de l’ordre du jour. 

 

Un projet de délibération est versé dans le dossier. 

 

******************************* 

 

11. Intercommunale IHF en liquidation – Assemblée générale du 18 janvier 

2012.- 

 

L’Intercommunale IHF en liquidation tiendra une assemblée générale le mercredi 

18 janvier 2012 ayant à son ordre du jour les points suivants : 

 

1. Présentation du rapport du liquidateur et plus spécialement, présentation 

des comptes tels qu’ils ont été approuvés par ordonnance du Président du 

tribunal de commerce de Mons en date du 28 mars 2011, ordonnance au 

terme de laquelle le tribunal a marqué son accord sur le projet de répartition 

tel que déposé à l’appui de la requête et a constaté que la clôture de la 

liquidation pouvait être poursuivie. 
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 L’ensemble des pièces composées sont susceptibles d’être mises à la 

 disposition des parties intéressées et ce, conformément au Code de la 

 démocratie locale et de la  décentralisation, à savoir les pièces numérotées 1 

 à 14. 

2. Décharge donnée au liquidateur ; 

3. Désignation d’un gardien des archives en la personne de la SCRL 

Association Intercommunale pour le Développement économique et 

l’Aménagement des Régions du Centre et du Borinage « I.D.E.A. Hennuyère » 

dont le siège social est sis à 7000 Mons, rue de Nimy, 53, inscrite à la BCE 

sous le N° 0201.105.843. ; 

4. Mandat au liquidateur pour procéder aux publications officielles au 

Moniteur belge ainsi qu’au dépôt de l’acte de clôture de liquidation au greffe 

du tribunal de commerce de Mons. 

 

La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers 

communaux dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le 

bureau du Secrétaire communal. 

 

Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points de l’ordre du jour. 

 

Un projet de délibération est versé dans le dossier. 

 

******************************* 

 

12. Démarrage d’un Plan Communal de Développement de la Nature dans la 

Commune – Avis.- 

 

Dans le cadre du dossier précité, nous devons soumettre à votre avis la mise en 

place et le démarrage d’un PCDN dans la Commune. 

 

Les explications relatives à cette demande sont développées dans la documentation 

annexée au dossier du Conseil communal. 

 

Le SPW – DGARNE  prévoit que le démarrage d’un PCDN  soit soumis à l’avis du 

Conseil Communal ; 

 

Au vu de l’argumentation développée, nous vous proposons d’émettre un AVIS 

FAVORABLE sur ledit projet. 

 

******************************* 

 

13. Plan général d’Urgence et d’Intervention communal – Approbation – 

Décision.- 

 

Le plan général d’urgence et d’Intervention communal est mis à votre disposition 

dans le dossier du Conseil communal qui se trouve dans le bureau du Secrétaire 

communal. 

 

Nous vous demandons d’approuver ce plan. 

 

******************************* 
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14. Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules dans 

diverses rues – Décision.-  

 

Dans l’intérêt général de la circulation et de la sécurité routière, nous vous 

proposons de règlementer la circulation et le stationnement des véhicules dans 

diverses rues de l’entité, conformément au projet d’arrêté complémentaire ci-après : 

 

Article 1er.- Sur la Grand Place de Morlanwelz, la circulation et le stationnement 

sont organisés en conformité avec le plan ci-joint. 

 

Ces mesures seront matérialisées par le placement de signaux E9a avec 

pictogramme des handicapés, E9i et les marques au sol appropriées. 

 

Article 2. – Dans la rue des Nations Unies, par dérogation au stationnement alterné 

semi-mensuel : 

- entre la Grand Place et le Quai de la Haine : 

o le stationnement est interdit, du côté pair ; 

o le stationnement est délimité au sol du côté impair. 

 

- entre le Quai de la Haine et la place Roosevelt : 

o le stationnement est interdit, du côté impair ; 

o le stationnement est délimité au sol du côté pair. 

 

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux E1 et les marques au 

sol appropriées.  

 

Article 3. – Sur la Grand’Place, le stationnement est interdit le long des n°11 et 13. 

 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E1.  

 

Article 4. – Au carrefour formé par les rues E. Peny, W. Churchill et des Italiens : 

- les mesures antérieures relatives à la canalisation de la circulation sont 

abrogées ; 

- la chaussée est divisée en deux bandes de circulation, entre le n°29 de la 

rue E.Peny et le n°3 de la rue W. Churchill. 

    

Cette mesure sera matérialisée par le tracé d’une ligne blanche axiale continue et 

discontinue. 

. 

Article 5. – Dans la rue de la Grattine, par dérogation au stationnement alterné 

semi mensuel, le stationnement est délimité au sol, de part et d’autre de la 

chaussée, entre ka chaussée Brunehaut et le n°68. 

 

Cette mesure sera matérialisée par les marques au sol appropriées. 

  

Article 6. – Dans la rue des Italiens, le stationnement est organisé en totalité sur le 

large accotement en saillie existant à l’opposé du pignon du n°36 de la rue Abel, 

sur une distance de 25m. 
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Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9e avec flèche 

montante « 25m ».. 

 

Article 7. – Dans la rue Notre dame : 

- le stationnement est interdit, du côté pair, sur une distance de 5 mètres à 

l’opposé du garage attenant au n°21 ; 

- des passages pour piétons sont établis à hauteur des n°53 et 55. 

 

Ces mesures seront matérialisées par les marques au sol appropriées. 

 

Article 8. – Dans la rue de l’Ermitage, un passage pour piétons est établi à son 

débouché sur la rue Notre Dame. 

 

Cette mesure sera matérialisée par les marques au sol appropriées. 

 

Article 9. – Dans la rue Fontaine du Soldat, un passage pour piétons est établi à 

son débouché sur la rue Notre Dame. 

 

Cette mesure sera matérialisée par les marques au sol appropriées. 

 

Article 10. – Dans la rue Saint Eloi aux endroit des zones d’évitement striées : 

- les priorités de passage existantes sont abrogées ; 

-    aux environs du n°130, une priorité de passage est établie, la priorité étant 

donnée aux conducteurs venant de la chaussée Brunehault ; 

- aux environs du n°162, une priorité de passage est établie, la priorité étant 

donnée aux conducteurs se dirigeant vers la chaussée Brunehaut. 

  

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux B19 et B21. 

 

Article 11. – Dans l’axe formé par la place de Carnières et la rue Dufonteny : 

- les zones 30 abords écoles sont abrogées ; 

- une zone 30 abords écoles est établies entre le n°2 de la place de Carnières 

et le n°48 de la rue Dufonteny. 

 

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux A23 avec panneaux 

additionnel de distance ad hoc, F4a et F4b. 

 

Article 12. – Place de Carnières, le stationnement est organisé en totalité sur 

l’accotement en saillie existant à l’opposé des n°12 et 6. 

 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9e avec flèche 

montante. 

 

Article 13. – Place Descamps, le stationnement est réservé aux véhicules dont la 

masse maximale autorisée est inférieure à 3,5t. 

 

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux à validité zonale, 

d’entrée et de sortie, reprenant le signal E9a avec la mention additionnelle 3,5 t 

max. 
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Article 14. – Dans la rue du Roujuste, dans le bas du parking attenant au cimetière 

de Carnières, trois emplacements de stationnement sont réservés aux camions et 

camionnettes.  

 

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux E9c. 

 

Article 15. – Dans la rue d’Anderlues, un dispositif surélevé de type « ralentisseur 

de trafic » est établi à hauteur du n°95, en conformité avec le plan  et la coupe en 

long, ci-joints. 

 

Ce dispositif sera porté à la connaissance des conducteurs par le placement de 

signaux A14, F87 et les marques au sol appropriées. 

 

Article 16. – Les limites de l’agglomération de Morlanwelz sont modifiées comme 

suit : 

- dans la rue d’Anderlues, à hauteur du n°109 ; 

- dans la rue Beauregard, à hauteur du poteau d’éclairage n°105/01371. 

 

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux F1 et F3. 

 

Article 17. – Dans la rue E.Solvay, un emplacement de stationnement et une zone 

d’évitement striée de 2 x 2 mètres, sont délimités au sol, du côté impair, le long du 

n°161. 

 

Ces mesures seront matérialisées par les marques au sol appropriées. 

Article 18. – Dans la Cité Lévie, le stationnement est interdit sur une distance de 6 

mètres, le long du n°7. 

 

Cette mesure sera matérialisée par le tracé d’une ligne jaune discontinue. 

 

Article 19. – Dans la rue Vanrôme, un emplacement de stationnement est réservé 

aux personnes handicapées, du côté pair, à l’opposé du n°85. 

 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme 

des handicapés et flèche montante « 6m ». 

 

Article 20. Dans la rue Polichêne, l’emplacement de stationnement existant le long 

du n°123 est abrogé. 

 

Article 21. – Dans la rue Verte : 

- le sens interdit existant est abrogé ; 

- la circulation est interdite à tout conducteur, dans les deux sens, sauf pour 

la desserte locale, entre les rues des Ormes et Vierset. 

 

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux C3 avec panneau 

additionnel reprenant le mention « SAUF DESSERTE LOCALE ».  

 

Article 22. – Dans l’allée des Hêtre, un dispositif surélevé de type « ralentisseur de 

trafic » est établi, en conformité avec le plan et la coupe en long, ci-joints, six 

mètres après le poteau d’éclairage n°127/02326 (dans le sens autorisé). 
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Ce dispositif (en zone 30 abords écoles) sera porté à la connaissance des 

conducteurs par les marques au sol appropriées. 

 

Article 23. - Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre Wallon 

des Travaux Publics. 

 

  


